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Garantie du plaqué or 

L'article publié sous ce titre dans notre No. 64 
contient une erreur de division que nous désirons 
rectifier. 

Un inch mesurant cm. 2,5399, ou % 25,399, un 
millième d'inch mesure microns 25,399, et trois 
millièmes d'inch, microns 76,197. 

Rapprochons de ces chiffres, qui sont ceux ad
mis par les Etats-Unis, ceux fixés par le récent 
arrêté du Conseil fédéral pour l'épaisseur de la 
couche de plaqué: 

Durée 
de garantie 

5 ans 
10 ans 
15 ans 
20 ans 
25 ans 

Procédé par voie 
de laminage 
12 microns 
24 
36 
48 
60 

» 
» 
» 
» 

Procédé par voie 
galvanique 
6 microns 

12 
18 
24 
30 

» 
» 
» 
» 

Les normes suisses se rapprochent donc de celles 
américaines pour la qualité supérieure, pour les 
parties exposées des boîtes. Ces épaisseurs ont 
été admises, du reste, sous réserve de vérification 
de la dureté sclérométrique. 

* ** 

Le même article nous a valu de l'Usine Gene
voise de Dégrossissage d'or, une lettre qui contient 
le passage suivant: 

« Cette affirmation (que le plaque laminé se fait 
en 10 k. et le doré seulement en 18 k.) est abso
lument fausse et a .été reconnue comme telle à la 
séance de la commission du plaqué du 25 juin au 
Département fédéral des Finances. Comme on s'était 
basé en partie sur cette affirmation pour faire 
prendre au Conseil fédéral le fameux arrêté que 
critique si justement l'article de T/ie Dial, il est 
absolument nécessaire de rétablir les faits et de 
renseigner exactement vos lecteurs. Il sa fait des 
objets en doré à 18, 14 et même 10 k. et qui sont 
facturés à ces titres par les fabricants, et il se fait 
des plaqués laminés non seulement à 10 k., mais à 
tous les titres ». 

Nous répétons que nous n'entendons pas faire 
de polémique au sujet de cette question. Nous 
n avons pas eu sous les yeux le procès-verbal de 
la séance d u 25 juin, et avons donné notre rensei
gnement d'après nos souvenirs personnels corroborés 
par le numéro 26 de la Fédération Horlogère. 
Nous donnons donc acte à l'Usine Genevoise de sa 
rectification, que nous reproduisons sous sa res
ponsabilité à l'intention des lecteurs de notre journal. 

* ** 

Encore un dernier mot au sujet 
de cette question. 

La Deutsche Uhrmacherzeitung, dans ses nu
méros des 31 juillet et 21 août, s'occupe égale
ment, sous la signature de K. Mischke, sen., E . 
Kollmar et Walter Schenk, de l'arrêté du 30 avril 
1926, et de la question du" plaqué. Les deux 
premiers noms, tout au moins, sont bien connus 
dans le monde horloger. Voici la substance de 
ces articles: 

L article plaqué gagne en importance par suite 

de la situation économique difficile actuelle. L e 
90 °/o des acheteurs auxquels leurs moyens ne per
mettent plus d'acheter de montres or, se rabat
tront sur l'article plaqué, de préférence aux mon
tres argent ou métal. Ces dernières se ternissent 
ou prennent des colorations peu agréables, tandis 
qu'une montre plaqué conserve l'apparence d'une 
montre or, ce qui est de nature à flatter la vanité 
de son propriétaire. Il n'y a que la montre-bracelet 
pour dame, où la différence de prix n'est pas 
assez considérable pour jouer un rôle marqué. 
Les commerçants allemands ont donc une occa
sion de leur voir revenir leur clientèle; encore 
sera-ce à la condition d'éviter des articles qui 
puissent provoquer des réclamations de sa part. 
Il s'agit donc de choisir, entre le plaqué laminé 
et la plaqué galvanique, celui qui s'est révélé le 
meilleur. 

Pour l'Allemagne, la question est toute tranchée. 
Ici, le couplet obligatoire sur la qualité du plaqué 
laminé des fabricants allemands, qui soutient avan
tageusement la comparaison avec les produits si
milaires de tous les pays du monde. Les industriels 
allemands utilisent du plaqué 14 k., tandis que 
l'Arrêté du Conseil fédéral fixe le titre minimum 
du plaqué à 10 k. (Qu'il soit permis de remarquer 
que le titre de 10 k. est utilisé par l'Amérique, 
le pays où la fabrication de ce produit a pris le 
plus d e développement, et qui doit avoir adopté ce 
titre parce que c'est celui qui résiste le mieux et 
le plus longtemps à l'usure. Il y a là plutôt une 
question de qualité que de prix). 

En Allemagne, en outre, le Tribunal du Reich, à 
Leipzig, a rendu, le 21 décembre 1923 un juge
ment aux termes duquel ne peuvent être désignés 
comme « doublé » (plaqué or) que les articles 
recouverts d une couche d'or soudée à chaud (bra-
sée) ou laminée. Si donc il convient à la Suisse 
d'autoriser l'insculpation du terme « plaqué or » 
sur des objets obtenus par voie électrique, cela est 
pour elle une affaire d'ordre intérieur. Mais il 
appartient au monde commercial allemand de se 
défendre contre l'introduction dans ce pays d'ob
jets dorés avec la mention «plaqué o r » , non con
formes au jugement du tribunal de Leipzig. 

Aussi bien les auteurs cités que la rédaction 
du journal recommandent en conséquence aux gros
sistes et aux détaillants allemands d'exiger de 
leurs fournisseurs de montres plaqué la déclaration 
que ces montres sont bien en plaqué véritable au 
sens du jugement du tribunal de Leipzig, c'est-
à-dire en plaqué laminé. On engage aussi les 
journaux professionnels à se départir ' de l'attitude 
réservée qu'ils ont observée jusqu'ici et à publier 
les noms et les marques des maisons livrant des 
produits qui répondront aux exigences légales alle
mandes, comme aussi de celles qui ne rempliront 
ront p a s cette condition. E t l'on adjure les gros
sistes de ce conformer strictement à la loi, me
naçant de publier tous les cas de contravention 
qui pourraient se produire. 

En France et en Angleterre, dit la Deutsche 

Uhrmacherzeitung, le monde horloger envisage des 
mesures de défense analogues. 

Nos fabricants-exportateurs feront bien de se 
conformer, au point de vue de l'insculpation de 
marques dans leurs boîtes plaqué, aux règles en 
vigueur dans les pays de consommation. 

G. S.-J. 

La question d'une Union douanière 
européenne et la Suisse 

— 
m , ' 

Le désarroi économique, dans lequel ne cessé de se 
débattre l'Europe, favorise la recherche des moyens 
susceptibles de remédier à l'état de choses actuel. 
Cette préoccupation générale à tous les pays trouvé 
notamment son expression dans la convocation d'une 
Conférence économique internationale, sous «l'égide 
de la Société des Nations. La récente réunion d'une 
commission préparatoire, composée de représentants 
des milieux économiques d'Etats les plus divers, 
autorise l'espoir que la conférence abordera, l'année 
prochaine, des problèmes fondamentaux et qu'elle 
cherchera à mettre en évidence les racines du mal. 
On s'accorde de plus en plus, dans les milieux cotri-
merciaux internationaux, à considérer les barrières 
douanières comme le principal obstacle à l'établis
sement d'échanges normaux. Aussi la nécessité d'une 
entente entre les principaux pays européens sur les 
questions douanières rencontre-t-elle des sympathies 
toujours plus marquées. Quelques-uns caressent déjà' 
l'idée d'une «Union douanière européenne». En Alle
magne, plus spécialement, où les milieux économiques 
sont familiarisés depuis des générations avec l'idée 
même des Unions douanières, cette question fait déjà 
l'objet de discussions qui envisagent le problème 
sous son angle pratique. Il a même paru récemment' 
à Berlin un ouvrage fort intéressant à ce sujet, dans 
lequel des collaborateurs éminents examinent la ques
tion sous tous ses aspects.*) 

L'idée d'une «Union douanière européenne» est 
certainement séduisante; elle témoigne l'existence d'un 
mouvement d'opinions contraire au protectionisms 
outrancier; mais est-elle réalisable? Nous ne pouvons 
prétendre résoudre cette question ici. Contentons-
nous de quelques remarques en nous plaçant, en 
particulier, au point de vue suisse. 

Constatons, pour commencer, que l'idée d'une com
binaison douanière dont la Suisse ferait partie ne. 
date j>as d'aujourd'hui. Déjà à l'époque de la con
clusion du «Zollverein» allemand (1830), la Confé
dération devait former, selon certains projets, un. 
seul territoire douanier avec l'Allemagne, la Hollande 
et le Piémont. Ce fut ensuite, vers la fin du 19e 
siècle, d'autres propositions encore. On sait qu'elles 
n'ont pas eu de suite. A côté des causes purement 
économiques, des raisons politiques ont décidé la 
Suisse à rester à l'écart de ces groupements possi
bles. Les Unions douanières ont, en effet, des 
conséquences politiques souvent inévitables, auxquelles 
un Etat perpétuellement neutre doit se soustraire. 
Une première question préliminaire qui se posera 
donc toujours lors de la participation éventuellje 
de la Suisse à une Union ou entente douanière quel
conque, sera celle de savoir quel en est l'esprit 
politique et quel est le rôle que pourra jouer dans 
le cadre nouveau un petit pays, dont la puissance 
productrice est toutefois d'une importance reconnue. 
Si, comme nous l'indiquons plus haut, le mouvement 
tendant à abaisser les barrières douanières s'ins
pire de l'idée de solidarité européenne, base indis-

*) Europäische Zollunion, Beiträge zum Problem 
una Lösung, herausgegeben von Dr. H. Heiman, 

; Verlag von Reimar Hobbing, Berlin S.W. 61. 
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pensable d'un renouveau économique, la Suisse ne 
saurait rester à l'écart sans faillir à sa mission. 

"Là formation d'un territoire douanier unique, par 
l'abolition de frontières douanières entre pays qui 
jusqu'alors protégeaient fortement certaines branches 
de production, doit provoquer nécessairement un 
processus de réadaptation, fort douloureux pour 
des industries dont l'établissement a exigé souvent 
des efforts considérables. Un travail préparatoire très 
difficile et compliqué sera donc nécessaire. Il appar
tiendra, notamment, aux industriels des divers pays 
de faciliter la transition par des ententes interna
tionales. En Suisse, le protectionnisme industriel 
n'a pas atteint les proportions qu'on remarque ail
leurs. Les principales industries suisses doivent leur 
développement, avant tout, à leurs méthodes de 
travail, leurs facilités d'adaptation, ainsi qu'à la 
qualité de leurs spécialités; elles n'ont jamais pu 
se reposer sur cet oreiller de paresse qu'est le 
protectionnisme. Dans leur ensemble, elles ne pour
ront donc qu'être favorables à la disparition de 
certaines barrières douanières. Toutefois, comme dans 
d'autres pays, ce seront les industries travaillant 
principalement pour le marché intérieur qui devront 
se réorganiser d'une façon plus complète. Une diffi
culté, à laquelle les industries suisses seront plus sen
sibles que celles d'autres pays, résulte du fait que près 
de 250 entreprises suisses, des plus importantes, ont 
créé dans d'autres pays des succursales et maisons 
affiliées, précisément pour contrecarrer l'action des 
tarifs douaniers protecteurs sur leurs produits. Il 
y a là un problème assez complexe, dont la solution, 
nous le croyons, n'est toutefois pas au-dessus des 
forces des producteurs helvétiques. Dans l'agricul
ture également un processus de réorganisation serait 
inévitable. L'entrée de la Suisse dans une entente 
douanière soulèverait encore une question de la plus 
haute importance pour l'Etat fédéral suisse. On 
sait que le budget de la Confédération est alimenté, 
avant tout, par le produit des droits d'entrée. C'est 
la base même de la fiscalité fédérale. Une entente 
avec d'autres pays ne peut, par conséquent être 
réalisée que si la Suisse obtient à ce sujet les garan
ties nécessaires. 

Le principe de «l'Universalité», que la Suisse a 
toujours soutenu au sein de la Société des Nations, 
est une condition essentielle à l'aboutissement d'une 
Union douanière dont ferait partie notre pays. La 
Grande-Bretagne, par exemple, se trouve au premier 
rang des clients de la Suisse. Une entente qui ne 
serait que continentale remettrait en question, par 
conséquent, l'utilité même des sacrifices auxquels 
les industries suisses seraient prêtes à se résoudre 
dans l'espoir d'un avenir meilleur. Les considérations 
précédentes, se rapportant plus spécialement à la 
Suisse, suffisent toutefois à laisser entrevoir les 
obstacles auxquels se heurtera toute tentative de 
rapprochement économique entre les pays européens, 
dont ceux-ci ont, néanmoins, grandement besoin. 
Aussi, malgré les objections bien fondées qu'on peut 
faire aux projets d'entente douanière, convient-il de 
les accepter comme une manifestation d'un esprit 
de solidarité, qui doit se traduire par des actes, 
prochainement, si l'on veut éviter à l'Europe des 
malaises économiques interminables. 

Albert Masnata, 
Secr. gén. du Bur. Ind. Suisse1. 

Informations 

Renseignements consulaires. 
Monsieur Frédéric Nippel, Consul de Suisse à 

Barcelone, sera de passage à Lausanne, le samedi 11 
septembre 1926. 11 se tiendra à la disposition des 
intéressés pour leur fournir tous les renseignements 
désirés sur son arrondissement consulaire, dans les 
locaux du Bureau Industriel Suisse, Grand-Pont 8, 
Lausanne, de 9 heures à midi. Les personnes dé
sireuses d'obtenir des audiences sont priées de s'ins
crire à l'avance et le plus rapidement possible auprès 
du Bureau Industriel Suisse. 

Les demandes de renseignements peuvent aussi 
être envoyées par écrit, le B. I. S. transmettont 
ensuite la réponse de Monsieur le Consul. 

Commerce extérieur 

Belgique. 
Extrait d'un rapport de la Légation de Suisse à 

Bruxelles: 
La Belgique a subi en 1925 une crise ministérielle 

de quatre-vingts jours qui n'a pas été sans influencer 
l'économie du pays. Le fort déplacement de voix 
à gauche à la suite des élections d'avril, la cons
titution d'un ministère où le parti socialiste était 

fortement représenté ont causé certaines préoccupa
tions dans les sphères industrielles et commerciuljes; 
D'autre part, le règlement d'importantes questions 
internationales a assaini la situation en Belgique. 
En janvier, la conférence de Paris a assuré à la 
Belgique la part qui lui revenait sur le rendement 
du plan Dawes. L'accord de Washington du 18 
août, ratifié par les parlements belge et américain, 
a fixé les obligations financières de la Belgique à 
l'égard des Etats-Unis. Ces questions réglées, le 
franc belge s'est stabilisé à partir du second semestre 
aux environs de fr. belges 106 par rapport à la 

livre sterling et de fr. 22 par rapport au dollar. 
Il a résisté à la baisse sensible du franc français. 
Par rapport au franc suisse, le franc belge a passé du 
1er janvier au 31 juillet de fr. 25,61 à fr. 24.51. 
Cette stabilisation a permis au gouvernement d'éta
blir un budget offrant plus de sécurité que ceux 
des années précédentes. Il a imposé, il est vrai, 
aux contribuables, un supplément d'impôts de plus 
de cinq cents millions. 

Voici le tableau du commerce extérieur, d'après 
les grandes classes de produits, comparativement aux 
chiffres de 1924: 

1914 1925 
Valeur 

(on 1000 Ir.) 
1. Importations. 

1. Animaux vivants 63,687 
2. Objets d'alimentation et boissons 4,456,820 
3. Matières brutes ou simplement préparées 8,531,155 
4 Produits fabriqués 4,517,892 
5. Or et argent non ouvrés et monnaies 

d'or et d'argent 13,554 

Total 

Tonnes 
Differ, de 1933 

Valeur Par rapport à 1921 
(en milliers défraies) 

12,280 
3,159,480 

28,890,100 
870,492 

56,966 
4,856,414 
8,958,832 
3,909,684 

— 6,721 
-|- 399,59 1 
+ 427,677 
— 608.208 

23,754 -f 10,200 

17,581,108 32,932,359 17,805,650 224,542 

1. Animaux vivants 
2. Objets d'alimentation et boissons 
3. Matières brutes ou simplement préparées 
4. Produits fabriqués 
5. Or et argent non ouvrés et monnaies 

d'or et d'argent 

Total 

La loi du 25 janvier 1923 relative à l'importation 
et à l'exportation et au transit des marchandises 
et valeurs a été prorogée jusqu'au 30 décembre 
1925. Depuis lors, la loi a été prolongée, encore une 
fois jusqu'au 31 décembre 1926. 

A été prorogé jusqu'au 31 décembre 1925, le 
pouvoir accordé au gouvernement de réduire excep
tionnellement les droits spécifiques inscrits au tarif 
des douanes de la loi du 8 mai 1924 et non affectés 
d'un coefficient ou le taux des droits ad valorem. 
A la fin de l'année, cette autorisation a'été prolongée 
jusqu'au 31 décembre 1926. 

La loi sur l'assurance en vue de la vieillesse et 
du décès prématuré des ouvriers mineurs est entrée 
en vigueur au cours de l'année. Devait entrer en 
vigueur le 1er janvier 1926 une loi extrêmement 
importante, du 10 décembre 1924, instituant l'assu
rance en vue de la vieillesse et du décès prématuré 
des ouvriers des deux sexes, dont la rémunération 
annuelle ne dépasse pas fr. 12,000, au moyen de 
la triple contribution ouvrière, patronale et gouver
nementale. Une rente vieillesse de fr. 720 est pré
vue au profit de l'assujetti et de son épouse, 
une rente de fr. 320 au profit de sa veuve. Le 
10 mars a été promulguée une seconde loi, instituant 
la même assurance en faveur des employés. Bien que 
la date de l'entrée en vigueur ait été fixée au 
1er janvier 1926, l'octroi de la rente n'aura lieu 
qu'à partir du 1er janvier 1927. 

La Bourse officielle du travail de Bruxelles a reçu 
durant l'année sous revue 53,847 demandes d'emploi 
des salariés et 48,939 offres d'emploi des patrons. 
Elle a pu effectuer 38,511 placements dont 16,591 
de femmes et 21,920 d'hommes. Le total est légère
ment inférieur à celui de 1923, à la suite de la crise 
et des grèves mentionnées plus haut. 

La surveillance de l'observation des lois et règle
ments du travail a fait l'objet de 39,138 contrôles 
généraux et de 65,000 contrôles de diverses espèces. 

2. Exportations. 
127,716 

1,134,797 
4,701,005 
7,817,358 

Contrôle de la marche des montres 

Observatoire national de Besançon. 
Résultats chronométriques obtenus en 1926. 

(1er mai 1925 au 30 avril 1926). 
Dépôts Bulle- Echecs Retirés 

tins 
Chronomètres de marine: 
Vre classe: Catégorie A 
Catégorie B 

Chronomètres de poche: 
Ire classe: Catégorie A 
Ire classe: Catégorie B 
2e classe 
Epreuves additionnelles 

Totaux 

l 3 
3 

141 
$ 0 

392 
28 

3 
2 

57 
0 

232 
22 

0 
1(0 

02 
0 

160 
6 

0 
0 

22 
0 
0 
0 

567 316 229 

31e Concours chrono métrique. 
Le 31e Concours chronométrique est le deuxième 

de la période inaugurée par la Médaille d'honneur 
comme plus haute récompense; il a fourni les résul
tats ci-dessous : 

(1) Rupture du ressort. 

52.628 

14,347 
722,779 

15,552,008 
4,783,318 

129 

97,665 -I- 30,051 
1,442,720 + 307,925 
4,S52,767 +151,762 
8,080,971 + 263,613 

61,931 9,303 

13,932,504 21,072,581 14,536,054 +603,550 

Pièces isolées. 
Récompenses: 

Chronomètres admis au concours: 56. 
Médaille d'honneur (2): 1. 
Médaille d'or (3): 14. 
Médaille d'argent (4): 20. 
Médaille de bronze (5) : 8. 

Prix de série. 
(Moyenne des cinq meilleurs chronomètres). 

1"prix (2) 2""prix (3) 3-"prix(l 
Aux Fabricants 2 » » 
Aux Régleurs 2 » » 

Pièces compliquées. 
Chronographes pour sports, avec épreuves con

formes aux desiderata de l'Automobile-Club de Fran
ce, dans la suite de ses sept Concours officiels 
de 1907-1908 à 1913-1914, maintenus par lettre du 
23 mars 1926, et au Règlement sportif de 1924, or
ganisé à la demande de l'Aéro-Club de France. 

Tous ces chronographes ont subi les épreuves 
sportives nouvelles de 1924. 

En résumé, 35 pièces compliquées, chronomètres-
chronographes, ont été déposées en Ire classe; 2, aux 
épreuves sportives anciennes, ont obtenu le bulletin, 
sans épreuves complémentaires, et ont mérité res
pectivement 235 et 1S1 points; 33 aux épreuves 
sportives nouvelles, dont une pièce étrangère; elles 
ont fourni 15 bulletins et 18 échecs. 

2e classe. — 25 chronographes compteurs, avec 
rattrapante, ont été déposés et ont fourni 16 bulle
tins de marche et 9 échecs. 

(2) Première pièce du Concours, à partir de 250 
p o i n t s . • , i ^A• , Il 

(3) A partir de 215 points jusqu'à la Medaille 
d'honneur; premier prix de série: moyenne a partir 
de 215 points. . . 

(4) De 190 à 214 points; deuxième prix de série: 
movenne entre 190 et 214. 
(5)" De 165 à 189 points; troisième prix de série: 
moyenne entre 165 et 189. 

O e O à 124 points, il n'est pas délivré de bulletin 
de marche; à ce critère correspondent 4 échecs. 
De 125 à 164 points, le bulletin est délivré, mais 
sans récompense; 13 chronomètres ont ainsi obtenu 
leur bulletin de marche. Un chronomètre de fabri
cation étrangère, ayant mérité son bulletin de mar
che ne participe pas au concours. 

Bureaux de Contrôle 

France. - Contrôle de la garantie. 
1er semestre 1926. 

Besançon 
Boîtes françaises 
Même période 1925 

Augmentation 
Morteau: 

Boîtes étrangères 
Même période 1925 

Pontarlier : 
Boîtes étrangères 
Même période 1925 

Platine et Or 

73,303 
•18,076 
25.227 

Argent 

213,98 l 
122,706 

91.278 

6,492 
5,397 

7,14-1 
6.6/S 

17,241 
7,862 

25,91)6 
16.5IS 
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France. — Droits de garantie et d'essai. 

Par décret du 4 août 1926 les droits de garantie 
ont été portés à: 

Droit de garantie: Fr. 
Ouvrages en platine et métaux assi

milés l'hectogr. 225.— 
Ouvrages en or — 225.— 
Ouvrages en argent — 12.— 

Droit d'essai 
Ouvrages en or ou en platine: 

Essai au touchait 
par décagr. ou fraction de déc. 0.30 

Essai à la coupelle par opération 9.— 
Ouvrages en argent: 

Essai au touchait 
par hectogr. jusqu'à 400 gr. 0.60 
par objet de plus de 400 gr. 2.40 

Essai à la coupelle ou par la voie 
humide par opération 2.40 

Chronique du travail 

Société suisse des commerçants. 
L'office de placement de la Société suisse des 

des Commerçants publie précisément le rapport de 
son cinquantième exercice. Un demi siècle d'activité! 
Quoi de plus probant de la vitalité d'une institution 
que cette épreuve de la durée? Et derrière ce pre
mier fait, froid et nu, quoi de plus formidable 
que les résultats obtenus, que le placement de 56,000 
employés de commerce, et que l'inappréciable somme 
d'avantages matériels et moraux, dont ce placement 
a été la condition? 

Créé le 1er juillet 1876, le service de placement 
de la Société suisse des Commerçants avait déjà réa
lisé 98 placements, sur 497 candidats inscrits, dans 
les dix premiers mois de son activité. Les années 
suivantes apportèrent un magnifique dévouement de 
la jeune entreprise, qui étendit peu à peu son 
réseau de succursales à bon nombre de villes impor
tantes, Zurich, Bâle, Berne, Fribourg, Genève, Lau
sanne, Lucerne, Neuchâtel, St-Oall, Schaffhouse et 
Winterthour. Eu 1882 s'ouvrit un bureau à Milan, 
en 1883 à Paris, puis en 1889 une succursale à 
Londres grâce à un subside de la Confédération. Un 
établissement a été fondé à Barcelone en 1916. 

Les démarches tentées pour l'installation d'un bu
reau à New-York se sont heurtées à la rigidité des 
prescriptions américaines relatives à l'immigration. 
Des raisons d'ordre financier ont fait abandonner 
le projet de créer une succursale à Bruxelles en 
collaboration avec la Chambre suisse de Commerce. 

De la fondation à la fin de 1925, le Service de 
Placement Société suisse des Commerçants a enre
gistré 158,653 candidatures et 99,362 situations va
cantes; il a effectué 56.672 placements. 

L'exercice 1925 comporte 5 671 candidatures au 
placement, dont 3,574 présentées aux bureaux en 
Suisse et 2 097 aux succursales à l'étranger; 3,410 
postes vacants et 1,901 placements effectués. L'office 
de placement met ses services à la disposition des 
employés de bureau de toutes catégories, des di
recteurs commerciaux aux comptables et aux cor
respondants, et jusqu'aux jeunes apprentis. Il s'oc
cupe du placement des deux sexes et fonctionne à 
titre absolument gratuit pour MM. les employeurs. 

Accessible à tous les travailleurs de bureau et 
de commerce, l'office de placement Société suisse 
des Commerçants ne saurait jouer tout son rôle 
de régulateur du marché du travail qu'à la condition 
qu'on recourre à lui non pas après avoir épuisé 
toutes les instances, mais dès qu'on envisage un 
changement de situation. 11 est infiniment plus avan
tageux de placer un candidat en condition plutôt 
qu'une personne déjà réduite au chômage. 

Etranger. 
Italie. Le Conseil fédéral a nommé M. Giaoomo Bo-

ringhieri, de Schwytz, directeur d'une brasserie à 
Turin, consul de Suisse à Turin. 

— L'exéquatur a été délivré à M. Carlo Caflisch, 
de Trins, Orisons, nommé consul de Suisse à 
Catania (Sicile). 

Portugal. M. Rudolf-Wilhelm Schneebeli, consul ho
noraire de Suisse à Porto, décédé subitement, est 
remplacé provisoirement par M. Balmer, chancelier. 

Esthonie. Le président de la République esthonienne 
a délivré l'exéquatur à M. Cari Bosshardt, de 
Hofstetten près Elgg, nommé consul honoraire de 
Suisse à Reval. 

Registre du commerce 

Raisons sociales. 
Radiations: 

19/VIII/26. -«• Emile Schlenker, Buchau a. F. (Wiir-
tlbg), Filiale Zurich, bijouterie, Zurich. 

16/VIII/26. — Arthur Oyger-Grosjean, Fabrication 
de la montre Titéa, Bienne. 

Faillites. 

Ouvertures de faillite. 
16/VIII/26. — Ernest Meyer, commerce de bijou

terie et d'horlogerie, Rue Neuve 26, Bienne. 
Délai pour productions: 21 septembre 1926. 
Assemblée des créanciers: 26 août 1926. 

13/VIII/26. — André Strahm, Cita Watch Co., Cor-
tébert. 
Délai pour productions: 21 septembre 1926. 
Assemblée des créanciers: 26 août 1926. 

Cl. 71 d, No. 74863 .— Balancier compensateur. ' 
CI. 71 f, No. 111402. — Boîte savonnettes pour mon

tres souvenir. ,.. : 
Cl. 71 f, No. 96 900. — Pièce d'horlogerie. 
Cl. 72 b, No. 79362. — Dispositif de commande de •• 

roue primaire de pendule électrique. 

C O T E S 
24 Août 1926 

Métaux précieux 
Argent fin en grenailles 
Or fin, pour monteurs de boîtes 

» laminé, pour doreurs 
Platine manufacturé 

le kilo. : (r. 119, 
» 3500,— » 
• 3575,— » 
fr. 21.90 le gr. 

Boîtes or et bijouterie. Cote N° 3 en vigueur dès le 
3 septembre 1925. 

Londres 
Cuivre 
Electrolytique 
Etain 
Plomb 
Zinc 

Paris 
Platine 
Or 
Argent 

Londres 
Or 
Argent 

New-York 
Argent 

Comptant 
20 août 

59 Vie 
67 — 

294 '/8 

3* V, 
34 s/8 

18 août 
135.000 
34.600 

800 

84/9 »/4 
28 V. 

62 — 

23 août 

58 'Vie 
66 »/4 

2°4 '/4 
32 »/4 
34'/4 

19 août 
133.C00 
24.300 

790 

84/9 »/4 
28 Vie 

61 Va 

A terme 
20 août 

89'Vie 
67 ' / , 

»88 «/s 
3* Vie 
34 >', 

20 août 
136.000 
24.800 

800 

84/9 »/4 
28 Vie 

61'/s 

. . tr. 

23 aoOt 

59 'Vu 
67 '/4 

288 »/a 
32>/4 
34 ' / , 

21 aoOt 
135.000 
24.600. 

790 

84/9 »/4 
28 »/, 

62 — 

14.45 

Chronique des métaux et diamants 

Suisse. — Commerce de métaux précieux. 
Le Département fédéral des finances, Bureau des 

matières d'or et d'argent a délivré, en date du 
13 août courant, à M. Eugen Uebelhardt, horloger-
bijoutier, Junkerngasse 50, Berne, l'autorisation à 
faire le commerce des matières d'or, d'argent et de 
platine. 

Légations et Consulats 

Suisse. 
Honduras. Le ministère des affaires étrangères de la 

République de l'Honduras a rapporté le décret du 
avril 1923 nommant M. C. A. Ehler consul ho
noraire de Honduras à Zurich. 

Concordats. 
Sursis concordataire et appel aux créanciers: 

14/VI 11/26. — Adolphe Barré, fabr. d'horlogerie, 
Porrentruy. 
Délai pour productions: 10 septembre 1926. 
Assemblée des créanciers: 14 octobre 1926. 

Brevets d'invention 

Enregistrements: 
Cl. 73, No. 116622. 13 octobre 1925, 19 h. — 

Appareil de projection lumineuse destiné au con
trôle de parties de mouvements de montres et 
d'autres instruments. — Robert Annen, directeur 
à l'Ecole d'horlogerie et de mécanique, St-Imier 
(Suisse). Mandataire: W. Koelliker, Bienne. 

Ci. 94, No. 116632. 3 décembre 1925, 18 1/2 h. — 
Procédé pour le montage en broche d'insignes, 
médailles, etc. — Paul Kramer, fabricant, 15, 
Maillefer, Neuchâtel (Suisse). Mandataire: A. Bu-
gnion, Genève. 

Cl. 111 b, No. 116673. 18 décembre 1925, 20 h. — 
Dispositif d'actionnement d'un dispositif, comman
dant un circuit électrique par un mouvement d'hor
logerie. — Max Schalks,, 35, Boulevard Carl Vogt, 
Genève (Suisse). Mandataires: Imer et de Wurstem-
berger ci-devant: E. Imer-Schneider, ingénieur-con
seil, Genève. 

Cl. 120b, No. 116692. 6 juillet 1925, 18 Vi h. — 
Compteur pour contrôler la durée des conversa
tions pour centrales téléphoniques. — Telephon-
Apparat-Fabrik E. Zwietusch et Co. G. m. b. M., 
Kommanditgesellschaft, Salzufer 6/7, Berlin-Char
lottenburg (Allemagne). Mandataire: Naegeli et 
Co., Berne. 

Cl. 64, No. 116850. 23 avril 1926, 17 h. — Minu
terie de compteur. — 

Cl. 64, No. 116851. 23 avril 1926. 17 h. — Comp
teur de golf. — Léonidas Watch Factory Vve. 
Constant Jeanneret-Oroz; et Ernest Mathez, 10, 
Rue Francillon, St-Imier (Suisse). Mandataires: Bo-
vard et Cie Berne. 

Cl. 71 c, No. 116855. 23 novembre 1925, 17 3/4 h. — 
Mouvement de montre de forme, à seconde. — 
Paul-Emile Chopard-Rosselet, 65, Rue du Nord, 
La Chaux-de-Fonds (Suisse). Mandataire: W. Koel
liker, Bienne. 

Ci. 71 d, No. 116856. 21 juin 1925, 7 h. — Echap
pement pour mouvement d'horlogerie. — Théo
phile Defauw, 3, Rue Magelein, Gand (Belgique). 
Mandataires: Gebr. A. Rebmann, Zurich. 

Cl. 71 d, No. 116857. 14 mai 1926, 19 h. — 
Echappement à ancre pour pièces d'horlogerie. — 
Otto Ahrens horloger, Rigistrasse 42, Lucerne 
(Suisse). Mandataire: W. Koelliker, Bienne. 

Cl. 71e, No. 116858. 16 février 1926, 18 Va h. — 
Remontoir pour montre Roskopf. — Dubois Frères 
et Cie, 41 g, Rue du Grenier, La Chaux-de-Fonds 
(Suisse). Mandataire: A. Bugnion, Genève. 

Radiation : 
Ci. 71c, No. 55231. — Dispositif pour la fixation 

d'un cadran. 

Escompte et change 
Suisse: Taux d'escompte ,3.»/J 

» » avance s/nantissement 41/* 

France 
Gr. Bretagne 
U. S. A. 
Canada 
Belgique 
Italie 
Espagne 
Portugal 
Hollande 
Allemagne 
Autriche 
Hongrie 
Tchecoslov. 
Russie 
Suède 
Norvège 
Danemark 
Bulgarie 
Roumanie 
Yougoslavie 
Grèce 
Pologne 
Turquie 
Finlande 
Argentine 
Brésil 
Indes 
Japon 

100 Frs 
1 Liv. st. 
1 Dollar 
1 Dollar 

100 Frs 
100 Lires 
100 Pesetas 
100 Escudos 
100 Florins 
100 Reichsmk 
100 Schilling 
100 Cour. 
100 Cour. 
100 Roubles 
100 Cr. sk. 
100 Cr. sk. 
100 Cr. sk. 
100 Leva 
100 Lei 
100 Dinars 
100 Drachm. 
100 Zloty 

1 Liv. turq-
100 Mksfinl. 
100 Pesos 
100 Milreis 
100 Roupies 
100 Yens 

Parité Escompte Demande 
en fr. suisses % 

100— 7'/, 
25.22 5 

4 

*) par million 

5.18 
5.18 

100.— 
100 — 
100.— 
560.— 
208,32 
123.45 
72.93 

105.-
105 
266.67 
138.89 
138.89 
138.89 
100.— 
100.— 
100.— 
100.— 
100.— 

22.78 
100. 
220. 
165. 
168. 
258.— 

6 
5VJ 
4 V: 
5 " , 

5 
to 
« 
6 

8',s 
M 

6','i 

4 
7,3 

14.45 
25.13 

5.16 
5.17 

13.95 
16.55 
79.40 
26.— 

207.40 
123.10 
72.90 
72 15 ' 
15.32 

138.25 
113.20 
137 25 

3.70 
2 38 
9.10 
5.50 

2.60 
12.85 

208.50 
79 75 

186 50 
248.50 

Offre 

14.80 
25.175 
5.19 
5.20 

14 30 
16.85 
80 30 
27.— 

207 90 
123 45 
73.30 
72.65* 
15.35 

188 85 
113.75 
137.75 

3.80 
2.43 
9.14 
6.— 

3.— 
13.10 

210.— 
80 75 

188.— 
250.— 

Cote du Diamant Boart. 
(Prix de gros pour quantités minima 5000 carats 

comptant). 
Diamant boart fr. 20.20 à fr. 20.30 / 
Quai, super. fr. 0.30 à fr. 1.20 

par carat en plus. 
(Comm. par Lucien Baszanger, Genève). 

Diamant boart sR 0/16/2 comptant. 
(Comm. par L. M. Van Mop pes & Sons, Londres). 

Reproduction interdite. 

Banque Nationale Suisse. 
Situation au 14-Août 1926. 

Actif. Changements depuis 
Eucaisse métallique : la dernière situation 

or . . . 120.170.586,70 Fr. 
argent . 88.185.505,— 508.356.091,70 + 440.113,25 

Porteieuille 292.720.902,45 - 12,596,857.44 
Avoir à vue sur l'étranger . 10.876.000,— + 1.754.400,— 
Avances sur nantissements . 40.626.657,45 — 2.329.857,29 
Titres 5.911.148,70 — 139.212,70 
Correspondants 21.686.672,18 t- 5.402.976,36 
Autres actifs 21.076.047,45 -t- 4.705.994,09 

901.253.519,93 

Passif. 
Fonds propres 32.440.858,48 — 
Billets en circulation . . . . 753.228.995,— — 23.226.235,— 
Virements et de dépôts . . . 92.026.658,11 + 14.939.679,64 
Autres passifs . . . . . . 23.557.008,34 •+- 5.524.111,63 

Odl.253.519,93 
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Tout ce qui concerne la Radioluminescence | 

Téléphone 14.78 M I C H E L T I S S O T , La CnailX'ltC'fOndS ^umaDrozllS 
Seul dépositaire en Suisse des produits lumineux de la Maison A N D R É D E C O L O M B E S , 

P A R I S . Chimistes spécialisés dans la branche, depuis 1911. 

Nos sels lumineux verdâtres sont tous à base de R a d i u m , ce qui leur assure une luminosité 
S t a b l e et d u r a b l e . Vernis et solvant mats ou brillants n'oxydant pas les métaux. 

Nos spécialités horlogères : S e l s l u m i n e u x s o u s b a n d e d e g a r a n t i e . 7 types. Nécessaire 
pour rhabilleur-horloger Toutes les fournitures Radio-actives pour l'exportation. 

Radiumisage de cadrans et aiguilles flexibles. 
Pose soignée. Livraison rapide. Demandez tarif. 

Nouveauté: Sels lumineux rouges, pour genres spéciaux. 

ÉBAUCHES ET FINISSAGES 
Fabrique „ V E S S O R " , Court 

TÉLÉPHONE N-12 

8 s/i lig- rond 
échappement 10 •/. lig 

9 a/« lig.'rond 
échappement 10'/« l'B-

7 Vi "g- r01"! 
échappement 8 "4 lig. 

5 >/z lig- ovale 
échappement 9 % lig. 

3 3/t lig* rectangle 
le plus petit mouvement avec échappement^ lig. 

975 

Sur demande, nos calibres ronds sont préparés, pour bouchons sertis interchangeables. 

MIKRON S.A. 
Fabrique de Machines 

BIENNE 
Téléphone 8.18 

II 
pour la fabrication de 

l'ébauche. 1178 

Tours et fraiseuses 
d'outilleurs. 

DECOLLETAGES 
Axes de ba l anc i e r s , t iges d ' a n c r e , p i g n o n s d ' é c h a p p e m e n t s , 
gr . m o y e n n e s , pe t . m o y e n n e s , m i n u t e r i e s , c h a u s s é e s , e tc . 

P i g n o n s d ' é c h a p p e m e n t s t a i l l é s . 253 
Trava i l p r o p r e . — L i v r a i s o n s p r o m p t e s . 

j . Schmutz Frères, Niederdorf s. Bale ^ 

/S 
I 

:sv 

Si vous avez besoin : Ê= 
d'axes de balanciers pivotes | | 

de tiges d'ancre pivotées f| 
d'échappements pivotes s 

de grandes-moyennes à tiges pivotées = 
de petites-moyennes à pivots levés = 

= de champs à pivots levés = 
= de chaussées et grandes-moyennes percées outre | | 
= de minuteries s 
== de tiges garnies en qualité extra soignée |= 
= d'arbres de barillet qualité extra soignée. S 

H Adressez-vous à une maison de confiance qui soit à même de | | 
~ livrer rapidement et bien : Ces avantages, c'est la fabrique g 

I „AZURÉA" CÉLESTIN KONRAD ( 
| à MOUTIER | 
S qui peut vous les offrir, seule maison vraiment spécialisée et ne = 
S fabriquant que ces articles. 509 = 

H S u r d e m a n d e s p é c i a l e , n ' I m p o r t e q u e l l e c o m m a n d e == 
= p r e s s a n t e p e u t ê t r e e x é c u t é e d a n s l e s 24 h e u r e « . == 
= — Demandez échantillons et prix s. v. p. — = 

^miifiHffiiiiiiiiiiitiifiiiiiiii^niiiiiiiiHniiiiiiiiiiiiiiiiiuiiiiifiiiiiiiiiiiJfiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiifiiiiiiiifiiifiJiiiiiifiiifliiiiruir^^ 

MARC MATHEY S. A. 
ENNE 

Kue Bubenberg 7 
T o u s 

p r o m p t 

Tél. 3.30 
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DÉCOLLETEUSES BECHLER 
D E C O I X E T E U R S ! Voulez-vous savoir 
pourquoi nos machines uni la réputation d'efre 

les meilleures? 
Lisez attentivement notre catalogue UF 

Il contient beaucoup de renseignements utiles 
Envoi gratuit sur demande 

ANDRÉ BECHLER, FABRIQUE 
DE 

MACHINES MOUTIER 

4e. 
v» 

«av 

•SB. 

w 
Demandez les Ebauches 

KURTH FRÈRES, Granges 
Dernières Créations 

7 3/t lig. avec assortiments 8 '/* lig. 
8 s/< et 9 V' lig. avec assortiments 10 V* lig. 
4 '/2 lig. tonneaux et 5 lig. oval avec échappem. 8 lig. droites 

Cal. loi Cal. 145 Cal. 15) 

19,5mm = 8 3/( lig 
Hauteur^Jo mm 

H,6X18 = 4',V.lig. 12,5iXl9,S = 51ig. 11,6X18 = 4'/Î lig-
Interchangeable, avec et sans sertissages. 2970 

W 
•Jï. 

illlllllllllIMNIIWIIIliiUlllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllHIIIIIIIIIHffllIlllllllllliniH 

| Pierres fines pour l'Horlogerie | 

| RUBIS SCIENTIFIQUES ! 
I Qualité soignée en tous genres | 
= fabriqués entièrement (brut compris), par | | 

ITHEURILLAT & Cie I 
i 
1 i Grenat, Saphir, F<ufc>is, etc. f§ 

Livraison par retour. 2291 M 
^!l!llllllllliiilllllllllllllllll)lllllllllllllll!!lllllllllllllll!IM IIIIIIIHIIhF 

Sertissages à la machine de tous calibres 
Petites et grandes pièces, ancres et cylindres. — Sertissages de grandes-moyennes-

Fabrication de chatons à vis et sans vis, pour petites et grandes séries. 
Sertissages de boussoles* — Rossillons. — Plaques d'acier* — Vis métal, etc. 

Pièces détachées pour instruments de précision« 
La Maison se charge sur demande de fournir les pierres. 

Demandez los prix. Ouvrage prompt cl soigné. 
5e recommande: 

Robert GONSETri, Bienne. 
Téléphone 3-( 505 Promenade 12 

DÉCOLLETAGESI 
Axes de bal., liges d'ancre, pignons, perçages 

Tous genres. Prix avantageux. Qualité extra. 

& Co, Bückten (Bale) 

DIAMANTS BRUTS. B00RT- CARBONE 
pour- tous les usages industriels. — Outils diamantés. 

Diamant blanc et noir pour pondre et bnrins. Pointes, Eclats, Esquilles, Pondres an pins bas prix. 
L U C I E N B A S Z A N G E R 

SEUL CONCESSIONNAIRE 
BRUTS SCIENTIFIQUES 

« D J E VA » 

F<ue du Rhön« 
G E N Et V E 

6 

T E L E P H O N E S X A IM D 4 3 5 4 

Saphir Montana. — Rubis d'Orient 
6renats des Indes. 

S a p h i r v e r t 
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DIVERS 

ASSOCIATION 
Su i s se é tab l i à L o n d r e s , en t r e r a i t 

en r e l a t i ons avec c o m m e r ç a n t actif, 
b o n v o y a g e u r , b i en a u c o u r a n t de 
l ' ho r loge r i e , de la l a n g u e ang la i se et 
d i s p o s a n t de cap i ta l , en v u e d ' une 
a s soc i a t i on . 

E c r i r e sous chiffre p 2 2 1 8 2 C à P u -

blicif as Chaux-de-Fonds. ms 

ADOLPHE ADLER 
3 , R U E A D R I E N L A C H E N A L , 3 

G E N È V E 

Brillante ef Roses 
ACHATS VENTES 

TAILLERIES 
Spécialités en tous genres de brillants pour la décoration 

des montres et de la bijouterie. 359 

UWIVERSO 
LA CHAUX- DE- FONDS 
FOURNIT AVANTAGEUSEMENT 

A I G U I L L E S 
1pour montres de poche, Bracelets. Boutonnières, 
Jouets, Pendules, Pendulettes, Réveils, Compteurs. 
Boussoles.manomètres, Baromètres, Polymètres, 
Curvimèlres.Tachymètres, etc. a tous autres appareils 
de mesure en toutes Formes et toutes grandeurs 

INSTALLATION SPÉCIALE 
pour Découpages de tous articles de Fournitures 
en série soit : Brides- Crochets pour Ressorts 
de ßarillets-lTlasses.etc.etc. Tours d"Meures 

appliques pour Cadrans métal. • 

Q U A L I T É S 
Depuis l'article le plus soigné au plus ordinaire 

P R I X 
Conditions spéciales peuvent être convenues 

pour grandes séries 
Choix immense a. Qualité supérieure S Prix égal. 

••• CATALOGUE À D/SPOSITION * 

&'̂ aù>5 ï̂>VÎVai'>iuit̂ àCàiî CVi> '̂Âa,ïi 

FABRICANTS ! ! 
Le garnissage irréprochable 

de vos 
aiguilles 

et cadrans de montres 
avec les 

matières lumineuses 
radio-actives 

les 
plus pures 

chez 

LMOMIER*C0 

La Chaux-de-Fonds 
Téléphone 14.38 

D e m a n d e z offre d é t a i l l é s 
et 

F a i t e s u n essai . 

A C H A T ET V E N T E 

Spécialité de pièces cyl indres , article 
soigné et bon courant, montres 14,6mm (6 V2'") 
ovales, 15,a»™ (6 3/4") pect , 18,6""° (81/4'"), 
20,3""» (9'"), 23,6«»>> (101/2'"), 24,8'™ (11'") 
27,07'»'" (12") et 40,6»"" (18'") en or, argent 
et métal. 

Tous ces genres sont également livrés en 
mouvements . Prix avantageux. 

A. Chatelain-Voumard, 
1213 Tramelan (Jura bernois). 

A vendre 

PIERRES D'HORLOGERIE 
bon courant 

env. 16.000 grenats glaces N° 11 à 18, dia
mètre 10/15; 

env. 11.000 grenats gouttes N° 15 à 20, dia
mètre 15/20; 

env. 15.000 rubis glaces N° 12 à 30, diamètre 
10/16; 

en outre: une quantité perçages rubis, saphir, 
grenats et grenat préparage, env. 30 à 40.000 
pierres d'horlogerie pour l'exportation, rubis, 
grenats glaces, rubis et grenat gouttes. 

Offres sous chiffre J 2 8 4 5 U à Publici tas , 
Bienne. 1212 

On offre 

Montres 12,4mm (5 \ Hg.) 
Font . 

15 rubis. Bonne boite or 14 k., ainsi que 
mouvements seuls. On livre également la 
M o n t r e - b o u l e 19,7""» ( 8 % lig.)» "96 

Ecrire s. chiffre P 6 2 8 3 J à P u b l i c i t a s St- lmier . 

fabrique à vendre 
située à Vendlincourt , convenant pour horlo
gerie ou n ' importe quelle industr ie . 

Main-d'œuvre abondante et avantageuse. 
S'adresser à MM. 

Theurillat & Cie, 
1220 à P o r r e n t r u y . 

OFFRES D'EMPLOIS 
Fabr ique d 'hor loger ie spécialisée dans les 

genres courants demande 

voyageur 
de première force pour les pays d 'outre-mer, des
t iné, éventuel lement , à s 'établir plus ta rd à l 'é tran
ger. Langue anglaise exigée. 

Seules offres émanant de candidats ayant 
occupé posit ion analogue seront prises en consi
dérat ion. 

Fa i re offres écrites à c a s e p o s t a l e 1 0 4 1 8 , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 122« 

I 

On offre à vendre 
les pierres suivantes: 

12,000 grenat gouttes N°s 11 bis, 19 
25,000 glaces rubis Nos 11-12-13-15-17-19 
10,000 gouttes rubis Nos 11-12-15-17-18-1 9 

8,000 gr. glaces Nos 13-17-19, 
travail bon courant. Prix avantageux. 

Adresser offres sous chiffre P 8031 T à Publi-
citas, Tramelan. 

P I E R R E S D'HORLOGERIE 
à v e n d r e 

5000 gouttes rubis rouges N° 14, 15, 16, bon courant, 
30000 > grenats N» 16, 17, » 
30000 glaces rubis N° 13 et 16, soignées. 
10000 » » No 10 - 12, > 

On cherche commande pour soignées et bon courant. 
Offres sous T 6029 L à Publicitas, La Chaux-de-Fonds. 1214 

Disponibles: 
3 grosses 6 '/s l ig. ovales, 15 rub i s , 
1 grosse 5 V3 lig- rec tangula i res , 15 rub i s , 
1 grosse S V2 lig- » '16 rub is , 

marques américaines , bonne qual i té . 
S ' a d r e s s e r sous chiffres D 2 8 8 4 U à 

Publ ic i tas Bienne. 1232 

C o m m a n d e s en 

\m 
,u y« 2 

a n c r e , 15 r u b i s , b o n n e q u a l i t é , tou t à 
so r t i r . 

F a i r e offres avec prix s o u s chifïre 
P 22184 C à Publicitas Chaux-de-Fonds. 1244 

Importante fabrique d'horlogerie demande 

employée de fabrication 
étant t ou t à fait au c o u r a n t de la pa r t i e , 
sachan t éc r i r e à la m a c h i n e et si pos 
s ible avec conna i s s ance des d e u x 
l a n g u e s . Ne p a s e n v o y e r les o r i g i n a u x 
de cert i f icats . 

A d r e s . off. avec p r é t e n t i o n s s. chifl. 
W 6453 X à Publicitas Genève. 1242 

DIRECTEUR 
Fabrique d'horlogerie sérieusement orga

nisée, d'ancienne renommée, cherche un di
recteur commercial énergique, connaissant les 
exigences du marché mondial en horlogerie. 

Belle situation. 
Ecrire sous chiffre P 1 0 3 3 6 Le à P u b l i 

c i t a s Chaux d e F o n d s . 1239 

D E M A N D E S D'EMPLOIS 

Employé supérieur 
dans la t r en t a ine , large expér ience bor logère , 
b a n q u e , t r a n s p o r t s , ouver tu re de débouchés, 
nombreux marchés , envisage changement de si
tua t ion . Angla is , français, a l lemand, voyages, 
comptabil i té , content ieux. Poste de responsabi 
li té, aussi associé ou e m p l o y é i n t é r e s s é . 

Offres sous chiffre L 1 5 3 8 J aux A n n o n c e s -
S u i s s e s B i e n n e . iW5 

DIVERS 

•C PbUMIU H 
JOHANN RENFER, Lengnan (Bienne) 

Téléphone 27 129 

Pol issages de vis, ressor t s , 
masses , raque t tes , clavettes, etc. 
Vis b iseautées et vis t ê tes rondes. 

Grossistes en outils 
et fournitures d'horlogerie, qui pourraient s'oc
cuper de l 'exportation d'outils modernes bre
vetés, sont priés de faire offres sous chiffre 
P 22134 C à Publicitas Chaux-de-Fonds. H84 

EXPORTATION 
Exportateur snisse désire entrer en relations 

avec fabrique de montres bon marché, qualité 
garantie. 

Offres sous chiffre P 22161 G à Publ ici tas , 
La Ghaux-de-Fonds . 121ß 
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( PIERRES FINES ( 
1LECOULTRE FRÈRES | 
1 L U C E N S (VAUD) | 
H S u c c u r s a l e s à R O L L E e t C H I A S S O g 

H Maison fondée en 1889 1231 §j 

H B a l a n c i e r s g l a c e s e t g o u t t e s , d e p . le d i a m è t r e 5 s 

H Qualités courantes et soignées = 

Grande production 

= r 

i .2 
SPÉCIALITÉ 

DE PIERRES A EMBOUTIR 

l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l f i l l I I I I I I I I I I I I IH 
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| Pierres fines pour l'Horlogerie 
== en tous genres 

RUBIS, SAPHIRS, 8RÊNATS ^ T ^ 
PIERRES BLEUES 

Fû. ' in** 
fcl> os "6^. tfN

e 1 
^ e t t ^ , 

tè\eÇ 
\5.18 

1062 

Qualité soignée = 
et bon courant. == 

— Livraison rapide. — s 

Prix les plus avantageux du jour. = 

I 

EBAUCHES 
I01/2i 13, 16, 17, 18 et 19 lignes ancre 

>» > 12 et 16 size négat. < CCC 
Luterbacher & Cie, Soleure 

T é l é p h o n e 8 6 6 . 

Fabrique d'Horlogerie EDDA WATCH* 
Les Fils de JULIUS BELLAK 

Rue Leopold Robert, 26 Téléphone 18.27 

LA CNAUX-DE-FONDS 
Mouvements ronds et de l'orme \ 43/4 à 20 lig., 
Montres platine, or et argent ) ancre et cylindre 

tous genres, fantaisies, nouveautés. 
K v|x»r< :»< ion p o u r t o u s payât . 663 

La q u a l i t é garantie abSOll ie de nos 

Dorages de roues 
t o u s g e n r e s , es t u n e sécu r i t é p o u r t o u s l es fabr ican t s . 

A d r e s s e z - v o u s en t o u t e conf iance a u s e u l s p é c i a l i s t e 

Georges HUGUEMN 
1, Q u a i d u B a s B I E N N E T é l é p h o n e 7 . 9 6 

Machines perfect ionnées 
pour la fabrication de 

Boites dB montres en tous genres et en tous métaux. 
Anneaux, Pendants, Couronnes, Bijouterie, Lunetterie, etc. 
Laminoirs de divers types. 
Machines à refrotter les carrures, les 

fonds, les cuvet tes . 
Machines à Ciseler les carrures et les 

lunet tes (modèles déposés). 
Machines à tourner, revolver ou panto

graphes . 
Machines à fraiser dioerses. 
Machines à rétreindre et tréfiler. 
Machines à marteler. 

Références de l e r
aordre à disposit ion. 

LES FRÈRES BREGDET, GENÈVE 
74,rue de Carouge 

DIVERS 

Manufacture d'Horlogerie 

Alb. Grossenbacher 
Grenchen 

accepte toujours comman
des pr 23,6"'"' (10V2lig.)> 
27_7mm ( 1 2 U g ) j 29,3*,!" 
(13 lig.), 36,9'™ (16 lig.), 
38,3"'m (17 lig.), 40,6""" 
(18 lig.), 42,8"'"' (19 lig.) et 
12 size négative ancre, 
bonne qualité et courante. 

Avis aux intéressés. 

Billes 
en 

Acier, 
Bronze 

où tout autre métal 
Précision pa r fa i re . 

Qualifé irréprochable 

AMSLERcC? 
FEUERTHALEN-
SCHAFFHOUSE 

iubisi 
I N C A S. A., 

Travail soigné 4848 
Prix modérés 

La C h a u x - d e - F o n d s 
Paix 87 Tél. H.06 

Fd. & Ad. D M 
Parc 91, 486 

La Chaux-de-Fonds 
livrent avantageusement 

mouvements, depuis 4 lig. 
ovale. 

JAPON 
Homme marié, 33 ans, versé 

dans la question horlogerie, 
partira dans quelques mois 
s'établir définitivement au Ja
pon. S'occuperait de représen
ter maison d ' horlogerie ou 
autre. 1240 

Propositions éventuelles à 
adresser s. chiffre P 15637 C 
a P u b l i c i t a s C b a n x - d c -
F o n d s . 

D I V E R S 

Fabrique de ressorts de montres pr tous pays 

Commission. 
Exportation. 

Temple allemand 91,93,96 

, , , . . . . 5 S — LA GHAUX-DE-FOHDS 
Qualité soignee C^i 

et bon courant V — ' Téléphone 24 40 
Marque déposée 

V. GEISER & FILS 

ACHAT ET A/ENTE 

el 
11,8""" (S «/*'") et 15,2'""' (6 3/4'"), ancre et cylindre. 
Faire offres avec prix sous chiffre K 2897 Ü à Publici-

tas Chaux-de-Fonds. 1234 

A vendre un fort 

en parlait état, ainsi qu'un 

gros tour 
ancien modèle. 

S'adresser à Mr. 1221 
P a u l Nico le , au S e n t i e r . 

A vendre une 

Motwocüe 
en très bon état. 

En paiement acceptons 
montres ou mouvements 
seuls. 

Offres sous chiffic 
P 22183 C à Publicités 
Chaux-de-Fonds. 1237 

pour montres, grandes et 
petites pièces , seraient 
achetés d'occasion. 

Faire offres sous chiffre 
P 22180 C à P u b l i e r a s 
Chaux-de-Fonds. 1233 

On c h e r c h e 
Gai. arg. 24,8- (11'") et 27,7""" 

(12'''). lép. ancre cyl. 
Gai. arg. 40,6""" (18'"), 42,8"-

(lii'"), 45,1""* (20'"), lép. an
cre. 10 et 15 pierres. 

Gai. métal 40,6-"' (18'"), 42,8"" 
(19"') ancre, 10-15 pierres. 

Arg. rectang. 29,3"'" (13'"). 15 
pierres, ancre, à anses,21,4"" 
(9 7a'") et 23.6"" (10'/s'") an
cre or, plots el anses, mirage, 
ronds et ovales. 

19'", il,"" (20'") savonnettes or. 
ainsi que d'autres articles et 

mouvements. — Event, au 
comptant. 
Adresser offres sous chiffre 

G 2889 U a Publicitas Bienne. 1235 

Offres d'emplois 

expérimenté, habile, est 
demandé par maison d'ex
portation pour visitage des 
pièces avant l'expédition. 

Offres avec certificats 
et références, prétentions, 
sous chiffre V 6447 X à 
Publici tas Genève. 

Entrée immédiate. 1243 

et c a l o t t e s or plaqué 
11,8""" (Ö1/4 lig.) cylindre, 
rectangle, tonneau, ovale, 
s o n t t o u r n i s r a p i d e 
m e n t . 

Ecrire c a s e p o s t a l e 
4 5 2 3 B r e u l e u x . 1227 

On cherche à acheter 

machine Dubai) 
on m o t o 6 pistons 

Offres à A. Froidevaux, 
fabrique de boîtes, Münt-
schemier . 1241 

Germano-Alsacien 
(Strasbourg) 

actuellement à Lucerne, 42 
ans, éducation soignée, pré
sentant bien (personne distin
guée), très au courant de la 
vente et de la direction d'un 
commerce, connaissant parfai
tement la branche, l'allemand, 
le français, anglais, italien, 
horloger et régleur parfait, 
cherche 

place de confiance 
dans bonne maison d'horlogc-
rie-bijouterie. — S'intéresserait 
event, par la suite. 

Offres sous chiffre P 11.031 Lz 
à Publicitas Lucerne. 1236 

RADIUMISEUSE 
spécialisée sur les flinqués et 
mittler, cherche posage de 
radium à faire en fabrique ou 
à domicile. 

Adresser offres sous chiffre 
P 15634 C à Publicitas, La 
Chaux-de-Fonds. 1211 

Voyageur 
expér imenté , rompu aux 
affaires, bien in t rodui t , 

cherche emploi 
ou association dans in
dustr ie horlogère. 

Offres sous chiflre 
P I 5 6 2 7 C à P u b l i c i t a s 
C h a u x - d e - F o n d s . 1188 

S E R T i S S A G E S 
en tous genres et toutes grandeurs, depuis 4 '/4 lignes. 

Travail prompt et soigné. Prix modérés. 

ALBERT STEINMANN, La Chaux-de-Fonds 
Téléphone 14.59 826 Leopold Robert 109, 2 '" étage 

M , - P I E R R E S F-IIVJES Z 
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* Louis Bandelier * 
Saint-Imier 'Céléohone 1.80 

s'est fait une 

réputation 

dans le bon 

Célêphone 1.80 

exécute avec une 

bieniacture parfaite 
et par 

procédé spécial 

Jïic pelage J -w 
et le bon 

k . jfîrgentctge 
de tous les genres de mouvements de montres. 

yTteliers à 
grosse production 

jonglages de ponts 

Çravure de lettres 
Commissionnaire pour la Qhaux~de-fonds, 

Se Socle et Jramelan us 
• t 4 I » » ' —••«•»^-»•fri I I M 

livraisons rapides 

^ 1 • • ! » i i i »•*» • ! • > i il |i » » •»» 

dualité de travail 

impeccable î 
» • — » i i » ^ ^ . « > i i i ^ . 

USINES des REÇUES S. A., La Chaux-de-Fonds 
ANNEAUX * PENDANTS * COURONNES 

t o u s m é t a u x . 
Articles fantaisies pour montres et bracelets. 

Toutes les lunettes en galonné de notre fabrication sont livrées 
sans soudure et sans joint, dans tous les genres et poids. 

Fabrique suisse de Ressorts de montres LE SOLEIL A. C. 
en tous genres et pour tous pays 329 

7 Repos LA CHAUX-DE-FONDS Repos 7 
Commission. Expor ta t ion . 

Ressorts soignés. Spécialité : Ressorts renversés. 
Ressorts à développement concentrique 
pour chronomètres et montres de précision. 

Ressorts avec brides et genres américains. 
Uhrfedern. Watch springs. Molle di orologi. Mettes para relojes. 

FABRIQUE D'ÉBAUCHES 

5 '/4 lig-. c. 420 cyl. 6 '/2 Üg-, c. 415 cyl. 
Larg. 1280 - Long. 1920 Larg. 1180 - Long. 2495 

8 V* - 9 lig., c. 406 6 »/4 lig., c. 290 cyl. 
cyl.àTuc Larg. 1520-Long. 2460 

9 Jig., c. 355 cyl. 
bascule 

^ . . , „ — . _ _ * . _ _ _ . ~ „ 5'A lig-, c. 370 6 lig , 345 ancre 6 '/2 lig.. c. 425 6 «A lig., c. 411 83/ , lig-, c. 361 
S C H I L D F R E R E S & C ° «sort. 8 3/4 lig. assort. 8 3/4lig. assort. 10 lig. assort. 10'/2 "g- ancre à vue 

Larg. 1280 - Long. 1920 Larg. «00 - Long. 2270 Larg. 1480 - Long. 2495 Larg. 1520 - Long. 2460 
G R E N C H E N (SUISSE) 

lu 1/2 lig, c. 390 
ancre à vue 

9 a/4 Üg- c 385 
ancre à vue 

Employer de nos Ebauches 

c'est la garantie 

pour une qualité irréprochable. 10' /2 Üg-, c. 128 

ancre a vue 
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